DU REGISTRE DES ARRETES DU MAIRE /

Le Maire de la commune de
PUJOLS

Vu
les articles L 122-19 3 L 122-29, R 122.7 & R i37-11, L 131-1,
L o131-3 et 1 131-4 du Code 8 .

Vu 1'instruction interministérielle sur la signalisation routidve,

idérant le danger représenté par le Jue de yisi_bilité 3 ltintar—
fion &y chemin de Ste Livr 3 Pujols, au lieu-dit * ", aveq
la CD 118 pour les véhicul - qui fr tent cette voie,
114
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